
 

 

SAISON 25 / 26 
RÈGLEMENT & CALENDRIER  

DES ÉPREUVES DÉPARTEMENTALES 
Commission départementale natation FSGT 93 

 

 

1. Catégories et épreuves 
2. Grille des temps 
3. Championnat départementaux été – épreuves individuelles  
4. Championnat départementaux été – finales des épreuves individuelles 
5. Rassemblements enfants et ados  
6. Rassemblements adultes  

 

Annexe	: Calendrier des compétitions du comité FSGT 93 
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LES TENUES 
 

ATTENTION AU NOUVEAU RÈGLEMENT SUR LES TENUES 

Les combinaisons et Jammers sont AUTORISÉS                   
aux nageuses et nageurs nés en 2011 et avant 

La règle du port d’un seul maillot de bain est applicable. Une combinaison = un maillot. 

La combinaison intégrale est interdite. 

Tout nageur ne respectant pas ces obligations sera disqualifié. 
 

Le port d’une combinaison est conditionné à sa présence dans la liste des maillots de 
bain homologués FINA.  

 

 

 

 

 

 

 

FEMME      HOMME 
     

Cas particulier : le maillot de bain pour femme « Powerskin Carbon Duo » d’ARENA, nouveau maillot pour femme 
produit par la société ARENA a été mis sur le marché, il a la particularité d’être composé de 2 pièces. L’ensemble 
répond aux exigences de la FINA et a été homologué sous la référence POWERSKIN W Powerskin Air FBSLOB Duo 
83656P5B SWIMSUIT Female full-knee AR221012  

À noter qu’il s’agit bien d’un maillot composé de 2 pièces superposables et non de 2 maillots de bain. C’est 
pourquoi l’agrément donné par la FINA précise que : les deux parties doivent toujours être portées ensemble et 
ne doivent pas être portées avec une autre combinaison approuvée. Sur chaque pièce il doit y avoir l'étiquette 
d'homologation FINA portant le même numéro d'homologation unique. Dans ces conditions, comme pour 
l’ensemble des équipements approuvés, le port de ce maillot de bain est autorisé en compétition. 
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CATÉGORIES & ÉPREUVES 
 

Championnat Départemental Dames et Messieurs 

Été 

Épreuves individuelles 

50 - 100 - 200 - 400 - 800 - 1500 Nage libre 

50 - 100 - 200 Dos 

50 - 100 - 200 Brasse 

50 - 100 - 200 Papillon 

100 - 200 - 400 4 Nages 

  

Catégories Âge Naissance 

Seniors 19 ans & avant 2007 & avant 

Juniors 2 
18 ans 2008 

17 ans 2009 

Juniors 1 
16 ans 2010 

15 ans 2011 

Jeunes 2* 14 ans 2012 

Jeunes1* 13 ans 2013 

Jeunes1* 12 ans 2014 

Avenirs* 11 ans 2015 

Avenirs* 10 ans 2016 

Avenirs* 09 ans & après 2017 & après 

*Combinaisons et Jammers interdits 
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Rassemblements 

Épreuves individuelles 

25-50 Nage Libre 

25-50 Dos 

25-50 Brasse 

25 Papillon 

4x25 NL Dames 

4x25 NL Messieurs 

4x25 NL Mixtes 

Enfants Ados 

Dames et Messieurs Dames et Messieurs 

Age Naissance Âge Naissance 

6 ans* 2020 et après 13 ans* 2013 

7 ans* 2019 14 ans* 2012 

8 ans* 2018 15 ans 2011 

9 ans* 2017 16 ans 2010 

10 ans* 2016 17 ans 2009 

11 ans* 2015 18 ans 2008 

12 ans* 2014 19 ans 2007 

*Combinaisons et Jammers interdits 
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GRILLE DES TEMPS                                 
DU CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 
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LA GRILLE DES TEMPS DES FINALES DU CHAMPIONNAT 
DÉPARTEMENTAL N’EST PLUS À JOUR ET SERA RETRAVAILLÉ 

EN COURS D’ANNÉE 
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CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAUX ÉTÉ 
6 JOURNÉES QUALIFICATIVES AUX ÉPREUVES INDIVIDUELLES 

(50, 100, 200, 400, 800, 1500 EN NAGE LIBRE, DOS, BRASSE, PAPILLON ET 4 NAGES) 
 

ORGANISATION DE LA COMPETITION 

- Les clubs qui participent doivent venir avec au minimum 2 officiels ou plus 
- Le club organisateur de la compétition doit prévoir le matériel et le personnel nécessaires au bon 

déroulement de la compétition (chambre d’appel / navette / remise des médailles, etc) 
- Lorsqu’une compétition se déroule dans une piscine sans club résident, chaque club participant devra 

fournir au minimum 2 bénévoles (hors officiel) pour l’installation et l’organisation de celle-ci.  
 

RÈGLEMENT	: COMPÉTITION OPEN* : règle d’un seul départ 

- Pour participer aux compétitions les nageurs et nageuses doivent être licenciés à la FSGT et leurs 
licences validées avant les compétitions. 

- Les nageurs devront être inscrits avec un temps qui rentre dans la grille des temps (TLD non acceptés). 
- Pas de limitation du nombre d’épreuves par nageur, sauf si précisé lors de la création du calendrier. 
- Séries constituées aux temps toutes catégories confondues. 
- Compétition sur une journée ou demi-journée. 
- Classement par catégories (sans finale). 
- Les nages 800 NL et 1500 NL peuvent être mixtes et doublées en cas de nécessité.  
- Pour les clubs du 93 et 95	: les 50 et 100 Nage Libre, Dos, Brasse et Papillon, sélection des 6 ou 8 premiers 

/ premières de chaque nage dans chaque catégorie pour les finales de fin de saison, à condition de 
réaliser les temps définis dans la «	Grille des temps des finales	départementales » en suivante. En cas 
de désistement, les nageurs classés aux places suivantes pourront être retenus pour compléter les 
lignes d’eau, à condition de réaliser les temps définis dans la «	Grille des temps des 
finales	départementales » en page suivante. Le nombre de nageurs qualifiés dépendra du nombre de 
couloirs retenus pour les finales. 

- Les temps retenus pour les finales sont ceux réalisés au cours des journées qualificatives et eux seuls. 

Condition	: la participation d’un club n’est possible que si présence d’un officiel de ce club au minimum. Les 
clubs devront déclarer leurs officiels lors de l’envoi des engagements. 

Pour les 200, 400, 800, 1500 mètres Nage Libre, 200 Dos, 200 Brasse, 200 Papillon et 100 4N, 200 4N, et 400 4N : 
les journées qualificatives sont des finales	; classement au temps réalisés dans les séries pour chaque nage 
dans chaque catégorie. Les TLD ne sont pas récompensés. 
 

COMPÉTITION OPEN* 

Ces journées qualificatives sont «	OPEN	», donc ouvertes à d’autres clubs FSGT, aux mêmes conditions. 
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CATÉGORIES 

Dames et Messieurs 

19 ans et plus 18 ans 17 ans 16 ans 15 ans 14 ans 13 ans 12 ans 11 ans 10 ans 9 ans et moins 

2007 et avant 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 et après 

 

PROGRAMME 

- 1re réunion	: 50 DOS - 400 NL*- 100 4N - 200 PAP - 100 NL 
- 2e réunion	: 100 BRASSE - 200 DOS* - 50 NL *100 PAP 50 BRASSE - 1500NL - 200 4N 
- 3e réunion	: 200 NL - 50 PAP - 400 4N* - 100 DOS - 800 NL - 200 BRASSE 
- 4e réunion	: 50 PAP - 1500 NL - 200 4N* - 200 NL - 100 BRASSE - 50 DOS 
- 5e réunion	: 50 NL - 200 DOS* - 50 BRASSE - 400 NL - 100 PAP 
- 6e réunion	: 100	NL - 400 4N - 200 PAP* - 200 BRASSE - 800 NL - 100 DOS 

 

DATES ET LIEUX 

Code informatique Date Lieu Ouverture des portes 

JQ1 12/10/2025 Bagnolet* 14h 

JQ2 16/11/2025 Annette Kellermann 9h 

JQ3 30/11/2025 Garges Les Gonesse 14h 

JQ4 08/02/2026 Garges Les Gonesse 14h 

JQ5 15/02/2026 Stains* 14h 

JQ6 22/03/2026 Bobigny 8h 

*PARENTS NON AUTORISES AU BORD DU BASSIN 

 

À confirmer 
 

TEMPS LIMITE D’ENGAGEMENTS	: VOIR LA GRILLE DES TEMPS 
 

ENGAGEMENTS 

1,15 € l’engagement individuel 

3,10 € l’engagement d’un relais 
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FORFAITS 

2 € le forfait individuel 

4 € le forfait relais	
 

La commission natation enverra 2 semaines ou plus avant le squelette de la compétition sous les formes Nat2i 
PCE ou tableau Excel, et les clubs devront renvoyer leurs engagements avec les documents. 

Tous les engagements devront parvenir à la commission natation avant le mardi 21h précédant la compétition. 

Les clubs devront déclarer leurs officiels lors de l’envoi des engagements de leurs nageurs. 

- Pour les clubs disposant de Nat2i : devront envoyer leurs engagements sous la forme fichier PCE à 
commissionnatationfsgt93@gmail.com 

- Pour les clubs ne disposant pas de Nat2i	: devront envoyer leurs engagements sous la forme fichier 
Excel à commissionnatationfsgt93@gmail.com 

Aucun engagement ne sera accepté sur place sinon l’engagement sera Hors Concours 

Le programme, les feuilles de forfaits et les fiches de chronométrage seront préparés par la commission 
natation et seront disponibles avant la compétition dans la salle d’informatique. 

Les forfaits sont acceptés jusqu’au vendredi 21h précédant la compétition sans être comptabilisés et doivent 
être envoyés à commissionnatationfsgt93@gmail.com 
 

TRAITEMENT DE LA COMPÉTITION 

- L’officiel de table aura à charge de récupérer les documents relatifs à la réunion. 
- Les forfaits devront figurer sur les résultats. 
- Dans les 3 jours suivant la compétition, la commission natation enverra par mail les documents de la 

compétition aux clubs (les feuilles de forfaits, les résultats et les feuilles de jury).  
 

DÉPASSEMENT DES TEMPS LIMITES 

Amende : 1 centime d’euro par centième de dépassement sans plafond. 

Exemples	:  

- Du 50 au 200 m	: 1 seconde = 1 €   10 secondes = 10 €   
- Pour les 400 m	: 1 seconde* = 50 cts  10 secondes = 5 € 
- À partir du 800 m	: 1 seconde* = 25 cts 10 secondes = 2€50                             

*Arrondi à la seconde	: 0’’01 à 0’’49 centièmes seconde inférieure, 0’’50 à 0’’99 centièmes seconde supérieure. 
 

RÉCOMPENSES 

- 50 et 100 : épreuves qualificatives (pas de récompense) 
- Tous les 200, 400 NL, 800 NL, 1500 NL, 100 4N, 200 4N, et 400 4N	: pour chaque catégorie	- une médaille 

aux trois premiers (les TLD ne sont pas récompensés) 

mailto:commissionnatationfsgt93@gmail.com
mailto:commissionnatationfsgt93@gmail.com
mailto:commissionnatationfsgt93@gmail.com
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CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAUX ÉTÉ 
FINALES DES ÉPREUVES INDIVIDUELLES 

(50  ET 100 EN NAGE LIBRE, DOS, BRASSE ET PAPILLON) 
 

RÈGLEMENT	: COMPÉTITION OPEN* : règle d’un seul départ 

- Pour chaque épreuve, sont retenus les nageurs et nageuses issus des journées qualificatives et entrant 
dans la «	grille des temps finales	départementales » en page suivante. 

- Le nombre de nageurs qualifiés (6 ou 8) des clubs du 93 / 95 pour chaque catégorie, dépendra du 
nombre de couloirs retenus pour les finales. 

- Pas de limitation du nombre de finales par nageurs. 
- Les séries seront constituées par catégories (Seniors, Juniors 1, Juniors 2, Jeunes 1 et Jeunes 2) sauf 

Avenirs par années de naissance. 
- Classement par catégorie. 

Condition 1	: club présent à la réunion préparatoire à ces finales (le mardi qui précède la compétition, le mardi 
suivant la dernière JQ). 

Condition 2	: la participation d’un club n’est possible que si présence d’un officiel de ce club aux finales. Les 
clubs devront déclarer leurs officiels lors de la réunion préparatoire.  
 

CATÉGORIES 

Dames et Messieurs 

19 ans et plus 18 ans 17 ans 16 ans 15 ans 14 ans 13 ans 12 ans 11 ans 10 ans 9 ans et moins 

2007 et avant 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 et après 

 

PROGRAMME 
- 50 NL 
- 50 Dos 
- 50 Brasse 
- 50 Papillon 
- 100 NL 
- 100 Dos 
- 100 Brasse 
- 100 Papillon 

Pour chaque épreuve	: séries Dames en premier	; les Messieurs ensuite. 
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DATE ET LIEU 

Code Informatique Date Lieu Ouverture des portes 

F93 12/04/2026 Camille Muffat 14h 

 

TEMPS LIMITES D’ENGAGEMENT	: VOIR LA GRILLE DES TEMPS 
 

ENGAGEMENTS 

1,15 € l’engagement individuel 

3.10 € l’engagement relais 
 

FORFAITS 
2 € le forfait individuel 

4 € le forfait relais 

Après la dernière journée qualificative la commission natation enverra aux clubs la liste des nageurs et 
nageuses qualifiés pour la finale suivant les résultats des journées qualificatives.  

Ne seront retenus que les nageurs des clubs présents ou représentés à cette réunion. 

- Les clubs pourront déclarer leurs forfaits jusqu’à la vieille de la réunion pour permettre le repêchage 
d’autre nageurs. 

- Rattrapages suivant les critères définis lors des journées qualificatives 

Aucun engagement ne sera accepté sur place.  

Le programme, les feuilles des forfaits et les fiches de chronométrage seront préparés par la commission 
natation et seront disponibles avant la compétition dans la salle d’informatique le jour de la compétition. 

Les forfaits sont acceptés jusqu’au vendredi 21h précédant la compétition sans être comptabilisés et doivent 
être envoyés à commissionnatationfsgt93@gmail.com 
 

TRAITEMENT DE LA COMPÉTITION  
- L’officiel de table aura à charge de récupérer les documents relatifs à la réunion 
- Les forfaits devront figurer sur les résultats 
- Dans les 3 jours suivant la compétition, commission natation enverra par mail les documents de la 

compétition aux clubs (les feuilles de forfaits, les résultats et les feuilles de jury). 
 

DÉPASSEMENT DE TEMPS	: il n’y a pas de pénalités 

RÉCOMPENSES 

Pour chaque catégorie une médaille aux trois premiers (addition des points table L.E.N pour toutes les épreuves). 

mailto:commissionnatationfsgt93@gmail.com
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RASSEMBLEMENT ENFANTS ET ADOS 
1ER ET 2E RASSEMBLEMENTS NIVEAU DÉPARTEMENTAL 

 

RÈGLEMENT		

Pour chaque catégorie une médaille aux trois premiers (addition des points table L.E.N pour toutes les épreuves). 

Pour participer aux compétitions les nageurs et nageuses doivent être licenciés à la FSGT, et leurs licences 
validées avant les compétitions, et ne pas entrer dans la grille des temps départementale.  
 

TEMPS NON OFFICIALISÉS 

PAS DE TEMPS LIMITE D’ENGAGEMENT 
 

Pour les épreuves individuelles	: 

- Pas de limite dans le nombre d’engagements par nageur / nageuse 
- Pas de disqualification pour faute technique, mais savoir-nager est obligatoire 
- En cas de résultat entrant largement dans la grille des temps, pas de déclassement mais remarque au 

club. 
- Pas de limitation dans le nombre d’épreuves nagées, tout en restant sérieux sur le nombre 

d'engagements 
- Pour chaque épreuve : séries constituées aux temps des engagements (TC) avec des temps réalistes. 
- Afin de pérenniser le temps du rassemblement, un nageur ne pourra être engagé dans la même nage 

pour les distances différentes (25 m / 50 m)   
- Un nageur ne peut participer que dans sa catégorie  
- Classement par catégorie et par sexe  
- Pour chaque épreuve : séries Dames en premier ; les Messieurs ensuite 
- Un nageur qui à participe sur une nage à une journée qualificative ne pourra être engagé sur une même 

nage 

Pour les relais	: 

- Dames en premier, les Messieurs ensuite et les Mixtes. 
- Classement dans la catégorie du concurrent le plus âgé - mixité au choix 
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CATÉGORIES	

Épreuves individuelles 

Âges Années 

6 ans et - 
7 ans  
8 ans  
9 ans  
10 ans  
11 ans  
12 ans 

2020 et Avant 
2019 
2018 
2017 
2016 
2015 
2014 

13 ans 2013 
14 ans 2012 
15 ans 2011 
16 ans 2010 
17 ans 2009 
18 ans 
19 ans 

2008 
2007 

  
 

 

PROGRAMME 

1er et 2e rassemblements 

25-50 Nage Libre Dames 
25-50 Nage Libre Messieurs 
25-50 Dos Dames 
25-50 Dos Messieurs 
25-50 Brasse Dames 
25-50 Brasse Messieurs 
25 Pap Dames 
25 Pap Messieurs 
4 x 25 Nage Libre Dames 
4 x 25 Nage Libre Messieurs 
4 x 25 Nage Libre Mixte 

	

DATES ET LIEUX 

Code Informatique Date Lieu Ouverture des portes 

RE1 30/11/2025 Bagnolet* 13h30 

RE2 31/05/2026 Stains* 14h 

*PARENTS NON AUTORISES AU BORD DU BASSIN 
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ENGAGEMENTS POUR LES RASSEMBLEMENTS ENFANTS / ADOS  
1.15 € l’engagement individuel 

3.10 € l’engagement d’un relais 
 

FORFAITS 
2 € le forfait individuel 

4 € le forfait d’un relais 
 

La commission natation enverra 2 semaines avant le squelette sous Nat2i les formes PCE ou tableau Excel et les 
clubs devront renvoyer leurs engagements avec les documents.  

Tous les engagements devront parvenir à la commission natation avant le mardi 21h précédent la compétition. 

- Pour les clubs disposant de Nat2i : les engagements doivent être envoyer sous le fichier PCE en pièces 
jointes à commissionnatationfsgt93@gmail.com  

- Pour les clubs ne disposant pas de Nat2i : les engagements doivent être envoyer sous fichier Excel en 
pièce jointe à commissionnatationfsgt93@gmail.com  

Le programme, les feuilles de forfaits et les fiches de chronométrage seront préparés par la commission 
natation et seront disponibles avant la compétition dans la salle d’informatique le jour de la compétition. 

Les forfaits sont acceptés jusqu’au vendredi 21h précédant la compétition sans être comptabilisés et doivent 
être envoyés à commissionnatationfsgt93@gmail.com 
 

TRAITEMENT DE LA COMPÉTITION 
- L’officiel de table aura à charge de récupérer les documents relatifs à la réunion 
- Les forfaits devront figurer sur les résultats 
- Dans les 3 jours suivant la compétition, la commission natation enverra par mail les documents de la 

compétition aux clubs (les feuilles de forfaits, les résultats et les feuilles de jury). 
 

RÉCOMPENSES 
Une petite médaille sera remise à chaque participant à la fin de la compétition.              

 

 

À chaque compétition, chaque club présent désignera un représentant qui émargera la feuille officielle de la 
compétition. Ce représentant sera le seul à pouvoir dialoguer avec le Juge Arbitre et porter réclamation. 

 

 

 

mailto:commissionnatationfsgt93@gmail.com
mailto:commissionnatationfsgt93@gmail.com
mailto:commissionnatationfsgt93@gmail.com
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RASSEMBLEMENT ADULTES 
COMPÉTITION MASTERS 
CONDITIONS À DÉTERMINER 

 

RÈGLEMENT 
Pour participer aux compétitions les nageurs et nageuses doivent être licenciés à la FSGT et leurs licences 
validées avant les compétitions. 
 

TEMPS NON OFFICIALISÉS 

PAS DE TEMPS LIMITE D’ENGAGEMENT 
 

Pour les épreuves individuelles	: 

- Pas de limite dans le nombre d’engagements par nageur / nageuse 
- Pas de disqualification pour faute technique, mais savoir-nager est obligatoire 
- En cas de résultat entrant largement dans la grille des temps, pas de déclassement mais remarque au 

club 
- Pas de limitation dans le nombre d’épreuves nagées, tout en restant sérieux sur le nombre 

d'engagements 
- Pour chaque épreuve : séries constituées aux temps des engagements (TC) avec des temps réalistes 
- Afin de pérenniser le temps du rassemblement, un nageur ne pourra être engagé dans la même nage 

pour les distances différentes (50 m / 100 m)   
- Un nageur ne peut participer que dans sa catégorie  
- Classement par catégorie et par sexe  
- Pour chaque épreuve : séries Dames en premier ; les Messieurs ensuite 
- Un nageur qui à participe sur une nage à une journée qualificative ne pourra être engager sur une 

même nage 

Pour les relais	:  

- Dames en premier, les Messieurs ensuite et les Mixtes 
- Classement dans la catégorie du concurrent le plus âgé - mixité au choix 
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CATÉGORIE 

Épreuves individuelles 

Âges Années 

20 à 29 ans 
30 à 39 ans 
40 à 49 ans 
50 à 59 ans 

60 ans et plus 

2006 à 1997 
1996 à 1987 
1986 à 1977 
1976 à 1967 

1966 et après 
  

 

DATE ET LIEU 

Code Informatique Date Lieu Ouverture des portes 

RA1 12/06/2026 Romainville* 19h00 

 

PROGRAMME 

50-100 Nage Libre Dames 

50-100 Nage Libre Messieurs 

50-100 Dos Dames 

50-100 Dos Messieurs 

50-100 Brasse Dames 

50-100 Brasse Messieurs 

50 Pap Dames 

50 Pap Messieurs 

4 x 50 Nage Libre Dames 

4 x 50 Nage Libre Messieurs 

4 x 50 Nage Libre Mixte 

 

 

ENGAGEMENTS POUR LES RASSEMBLEMENTS ADULTES  
1.15 € l’engagement individuel 

3.10 € l’engagement d’un relais 
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FORFAITS 
2 € le forfait individuel 

4 € le forfait d’un relais 
 

La commission natation enverra 2 semaines avant le squelette sous Nat2i les formes PCE ou tableau Excel et 
les clubs devront renvoyer leurs engagements avec ce document.  

Tous les engagements devront parvenir à la commission natation avant le mardi 21h précédent la compétition. 

- Pour les clubs disposant de Nat2i : les engagements doivent être envoyer sous fichier PCE en pièces 
jointes à commissionnatationfsgt93@gmail.com  

- Pour les clubs ne disposant pas de Nat2i : les engagements doivent être envoyer sous fichier Excel en 
pièce jointe à commissionnatationfsgt93@gmail.com  

Le programme, les feuilles de forfaits et les fiches de chronométrage seront préparés par la commission 
natation et seront disponibles avant la compétition dans la salle d’informatique le jour de la compétition. 

Les forfaits sont acceptés jusqu’au vendredi 21h précédant la compétition sans être comptabilisés et doivent 
être envoyés à commissionnatationfsgt93@gmail.com 
 

TRAITEMENT DE LA COMPÉTITION 
- L’officiel de table aura à charge de récupérer les documents relatifs à la réunion 
- Les forfaits devront figurer sur les résultats 
- Dans les 3 jours suivant la compétition, la commission natation enverra par mail les documents de la 

compétition aux clubs (les feuilles de forfaits, les résultats et les feuilles de jury) 
 

RÉCOMPENSES 
Une médaille sera remise à chaque participant à la fin de la compétition                       

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:commissionnatationfsgt93@gmail.com
mailto:commissionnatationfsgt93@gmail.com
mailto:commissionnatationfsgt93@gmail.com

